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Nous profitons du dernier mois de l’année (déjà!) pour vous communiquer les résultats de la 
collecte des matières organiques que l’un des membres de la Régie a récemment entrepris. La 
ville de Sainte-Adèle, dont nous saluons l’engagement, est en effet la première ville membre de 
la Régie à avoir entrepris en mai 2015 la collecte des matières organiques résidentielles 
générées sur l’ensemble de son territoire.  

Les résultats générés par les efforts des Adélois sont surprenants : selon les estimations 
actuelles, les tonnages détournés de l’enfouissement pourraient atteindre environ 30 %! À la 
lumière de ces résultats, nous pouvons entrevoir que l’implantation de la collecte des matières 
organiques à l’ensemble des 35 municipalités membres de la RIDR permettra de détourner 
annuellement environ 11 000 tonnes de l’enfouissement (soit environ 24 000 tonnes versus 
35 000). Des résultats encourageants étant donné l’objectif du gouvernement du Québec de 
valoriser d’ici 2020 100 % des matières organiques; soit d’interdire complètement 
l’enfouissement de ces matières. 

La valorisation des matières organiques a un impact environnemental considérable puisqu’elle 
permettrait d’allonger la durée de vie du site d’enfouissement d’environ 10 ans. Ceci, en plus de 
diminuer les nuisances (eaux usées de lixiviation, biogaz, goélands) liées directement à 
l’enfouissement des matières organiques.  

Ces projets de valorisation apportent des défis qui requièrent une adaptation. En prévision de 
ces changements, nous pilotons depuis deux ans plusieurs projets de collecte des matières 
organiques sur le territoire des membres de la Régie. Grâce à ces projets ciblés par secteur, nous 
collectons des données qui nous aident à mieux comprendre et à anticiper les impacts de cette 
nouvelle pratique. Un exercice qui nous permet ultimement de bien nous préparer à cet 
important virage pour notre société.  

Nous vous souhaitons un excellent temps des Fêtes, tout en vous invitant à gérer de façon 
responsable les matières résiduelles générées en grand nombre en cette période de l’année. 
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